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lPréambule 
Ce document pr®sente le plan dôaction multi-maitrise dôouvrage des acteurs du bassin versant de Thau, 

d®clin® suivant les 7 axes conventionnels des programmes PAPI. Lôensemble des ®l®ments de connaissances 

(al®as, enjeux, risques, é), seront pr®sentés de façon synthétique, le lecteur pourra trouver des précisions et 

des développements de ce paragraphe en se référant aux études techniques fluvial et maritime menées dans 

lôapplication de la SLGRI (Phase-1 dôun programme dô®tude entre 2017 et 2020). Ce document présentera 

®galement la gouvernance et les outils d®j¨ existants sur le territoire de Thau. Ensuite le programme dô®tudes 

pr®alables sera pr®sent® au travers du programme dôaction, des modalit®s de sa mise en îuvre, du 

calendrier et des aspects budgétaires (montant global, plan de financement et répartition financières avec les 

partenaires financiers). Le d®tail des actions du programme, les lettres dôintentions, la convention cadre sont 

annexés au document. 

 Périmètre  du projet  1.

Le périmètre proposé du PAPI est le même périmètre que la SLGRI de Thau et que le périmètre du SAGE de 

Thau (Figure 1). Il présente aussi lôavantage de correspondre parfaitement avec le périmètre administratif des 

EPTB voisin portant également un PAPI à leur échelle à savoir le syndicat du Fleuve hérault et le Syndicat du 

SYBLE (Lez-Mosson). A noter quô¨ lôOuest de notre territoire, le fleuve H®rault lors lors de grosse inondations 

peut sô®pancher vers la lagune de Thau et Marseillan plage et donc entrainer des inondations sur une partie 

du bassin versant de Thau (zone naturelle du Bagnas et Marseillan plage) et que cet al®a, m°me sôil concerne 

le fleuve Hérault et son PAPI, a été étudié lors des études techniques de la SLGRI de Thau et intégré dans la 

connaissance et gestion des risques de la commune de Marseillan.  

1.1  Le territo ire  de Thau-Ingril  

1.1.1 Le bassin versant et les masses dôeau du territoire 

Le bassin versant de la lagune de Thau et dôIngril a une superficie proche de 350 kmĮ.  

Le territoire de Thau Ingril est organis® autour de 5 types diff®rents de masses dôeau :  

ü 9 masses dôeau cours dôeau : ruisseau des Combes, la Vène, ruisseau des Oulettes, la Lauze, la 

Calade, le Pallas, ruisseau de Font Frats, ruisseau de Nègue Vaques, ruisseau du Soupié ; 

ü 2 masses dôeau artificielles : Canal du Rhône à Sète et Canal du Midi ; 

ü 3 masses dôeau de transition : Etang Palavasiens Ouest, Etang de Thau, Grand Bagnas ; 

ü 3 masses dôeau c¹ti¯res : Frontignan ï Point de lôEspiguette, S¯te ¨ Frontignan, Limite Cap 

dôAgde ï Sète ; 

ü 3 masses dôeau souterraines : sables astiens de Valras-Agde, calcaires jurassiques pli ouest de 

Montpellier, extension sous couverture et formations tertiaires, calcaires jurassiques pli W 

Montpellier et formations tertiaires, unité Thau Monbazin-Gigean Gardiole. 

Cette position et composition de masses dôeau sur le territoire entraîne une diversification des problématiques 

et une combinaison multiples de facteurs concernant la gestion de lôeau sur ses diff®rents volets (qualitatif, 

quantitatifé). Pour lôinondation en particulier, le territoire, avec sa modeste superficie est finalement exposé à 

diff®rents types dôinondation et de processus pouvant sôimbriquer ou se superposer : 
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ü Le d®bordement de cours dôeau, notamment sur son bassin versant avec des cours dôeau 

intermittents mais fortement réactifs aux précipitations méditerranéennes et aux crues rapides 

ü Les inondations par ruissellement urbains et ruraux, avec des zones urbaines recevant des volumes 

dôeaux g®n®r®s par ces diff®rents types de ruissellement 

ü Les inondations par les tempêtes marines avec les 40 km de façade maritime et les eaux lagunaires 

qui couvrent près de 30% du territoire 

ü Des inondations par remontées de nappes, nappes présentes sur le territoire ou même la nappe 

salée en bordure de littoral 

 

Figure 1 : Cartographie des principales masses dôeau sur le secteur du SAGE de Thau et du SMBT 

Le réseau hydrographique du bassin versant de la lagune de Thau est composé de plusieurs ruisseaux 

intermittents dont les caractéristiques morpho-topographiques sont exposés dans le Tableau 1. Seul le 

ruisseau de la V¯ne est permanent sur sa partie aval ¨ partir du lieu dit dôIssanka. 
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Figure 2 : Sous bassin versant de la lagune de Thau et dôIngril (source SAGE de Thau-Ingril, SMBT) 
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Aygue-Vacques 1343 18 952 12.4 34.4 2.9 34.4 26.6 

Nègue-Vacques 3436 34 294 11 37 3 43 75.1 

Mayroual  740 14 731 12.2 40.2 2 32.5 20.9 

Soupié 2110 31 254 11.7 39.4 2.8 33.8 41.7 

Fontanilles 912 15 850 12.4 38.5 1.8 21.3 10.1 

Vène 7889 49 799 41.3 163.6 5.8 54.3 120.9 

Moulières 

(Lauze+Vallaury) 
1274 16 324 32.3 79.3 5.2 47.5 11.7 

Vignaux 474 9 958 26.3 84.9 3.2 37.5 2.4 

Sesquier 374 9 862 8.7 38.5 2.6 34.3 9 

Pallas 4967 36 789 16.1 55.1 5.2 55.8 88 
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Joncas (joncas + 

aiguilles) 
1085 15 347 48 113.2 5.1 61.8 6.6 

Tableau 1 : Caract®ristiques morphologiques des bassins versant des diff®rents cours dôeau de la lagune de Thau 

La base de donn®es des R®f®rentiels dôObstacles ¨ lôEcoulement (ROE)  recense et d®crit les ouvrages 

importants sur le linéaire hydrographique des cours dôeau telle que des barrages, des seuils, un remblai, un 

d®versoir, une prise dôeau de bief avec un seuil, une buse, un radier de pont, une digue, ®cluses,  etcé. 

Sur le territoire du bassin versant de la lagune de Thau, seulement 10 ouvrages sont inventoriés dans la base 

ROE . Il sôagit des ®cluses du Bagnas et de Prades sur le canal du midi, du seuil dôHydrosciences sur le 

Pallas et la Vène, de différents seuils sur le Neygues-vaques et la vène, ainsi que le barrage à clapet 

dôIssanka, et différents seuils (CD-34, moulin Frescalyé) sur le ruisseau de la V¯ne. 

1.1.2 Les zones humides sur le territoire et les espaces remarquables ou 

protégés 

Concernant  les zones humides recensées sur le territoire du SAGE/SLGRI, elles représentent une surface de 

plus de 9 600 ha. La plupart sont de type « marais et lagunes côtiers » ou « zones humides artificielles » au 

sens de la typologie du SDAGE, mais révèlent en réalité des mosaïques de milieux plus complexes (prés 

salés, sansouires, etc.). 

Un inventaire a ®t® r®alis® par le D®partement de lôH®rault en 2006 pour les zones humides sup®rieures ¨ 1 

ha. M°me sôil ne tient pas syst®matiquement compte de lôespace de bon fonctionnement des zones humides, 

cet inventaire constitue le travail de base sur lequel le SAGE a établi sa stratégie de conservation, de 

protection, de gestion et de valorisation des zones humides.  

Le territoire du bassin versant comprend 11 sites inscrits au réseau Natura 2000. Trois de ces sites sont 

majoritairement constitués des lagunes littorales et de leurs zones humides périphériques : le Bagnas, la 

lagune de Thau et le complexe des ®tangs palavasiens. Ainsi, une grande part du bassin et lôint®gralit® des 

eaux marines sont concern®es par un classement Natura 2000. Lô®tang de Bagnas est la seule zone 

désignée comme zone de protection des habitats et des espèces, au titre de la directive 79/409/CEE inscrite 

au registre des zones protégées du SDAGE.  

La valeur environnementale du secteur repose dôabord sur ses zones humides, propices ¨ la nidification pour 

de nombreuses esp¯ces dôoiseaux, ainsi que sur sa richesse sous-marine représentée par un important 

herbier, habitat reconnu pour sa valeur écologique.  

Les principales vulnérabilités sont liées à la fréquentation des sites et pour les étangs à la gestion hydraulique 

ainsi qu'aux espèces envahissantes. Ainsi, le Bagnas et ses zones humides périphériques sont des terrains 

où se développent plusieurs espèces envahissantes : jussie, écrevisse de Louisiane, cascail etc. La lutte 

contre le d®veloppement de ces esp¯ces est un axe dôintervention important, notamment pour la structure de 

gestion du Bagnas. Lôensemble des zones humides, des zones ¨ enjeux patrimoniales et biodiversité, natura-

2000 sont présentées sur les cartographies ci en dessous. 
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Figure 3 : Carte des zones humides issues de lôinventaire du Conseil D®partemental 

 

Figure 4 : Localisation  des zones Natura-2000 dans le périmètre de la SLGRI (PAPI ) de Thau et superficies impliquées 
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Figure 5 : Localisation des zones humides, des secteurs Natura-2000 et de lôoccupation simplifi®e du territoire dans le 
périmètre SLGRI/PAPI de Thau 
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1.1.1 Lôoccupation du sol sur le territoire de PAPI de Thau-Ingril 

Le type dôoccupation du sol sur le territoire de Thau et son bassin versant (p®rim¯tre SLGRI/PAPI), est 

présenté suivant une cartographie ci-après avec les valeurs de surface et pourcentage dans le tableau ci-

apr¯s. Les surfaces en eaux repr®sentant 20% du territoire (lac, lagunes, eaux de transitioné). Les zones 

humides, qui peuvent °tre des zones et secteurs dô®panchement et de laminage de crue, recouvre 3.2 % de la 

surface du territoire. Les zones urbaines (habitat, économique) couvre plus de 12% de la surface et 3.4 % 

sont couverte par des infrastructures de transport (routes, chemin, chemin de feré). Les zones agricoles 

représentent 34 % de la surface du territoire mais près de 20% de ces surfaces sont en friches. La viticulture 

repr®sente pr¯s de 65%  des surfaces agricoles, mais les types dôagricultures ne sont pas affich®s dans ce 

paragraphe mais ces donn®es sont potentiellement mobilisables car suivis par la base dôoccupation du sol ou 

bien les Référentiel Parcellaires Graphiques (RPG). Les espaces naturels (bois, garrigues, dunes littoralesé) 

repr®sentent pr¯s de 27 % de la surface du territoire. On remarque dans cette occupation du sol, quôune tr¯s 

grosse part des enjeux est localisée dans le triangle urbain Balaruc-Les-Bains-Sète-Frontignan et que la 

partie Nord du bassin de Thau présentent une urbanisation et des surfaces artificialisées moins importantes. 

Cette répartition non uniforme et la forte densification sur le littoral, implique lôexposition dôune part importante 

des enjeux aux risques maritimes et de submersion. Des enjeux au nord bassin de Thau en zone inondable 

de cours dôeau sont ®galement pr®sents, tout comme des secteurs urbains tr¯s sensibles au ruissellement 

provenant dôaire de drainage importante. 

Classification 
niveau 1 

Classification niveau 2 
Superficie en 

hectare 

en % de la 
superficie totale 

du territoire 
SLGRI 

Territoires 
artificialisés 

Zones d'habitat, d'équipements, 
et d'activité économique 5 135.7 12.2 

Espaces verts urbains 81.8 0.2 

Réseaux de communication 1 425.8 3.4 

TOTAL Territoires artificialisés 6 643.4 15.8 

Territoires 
agricoles 

Espaces agricoles 11 601.6 27.6 

Espaces agricoles en friche 2 695.8 6.4 

TOTAL Territoires agricoles 14 297.4 34.0 

Forêts et milieux 
semi-naturels 

Bois et forêts 3 391.9 8.1 

Garrigues 7 691.0 18.3 

Plages et dunes 217.7 0.5 

TOTAL Forêts et milieux semi-
naturels 11 300.6 26.9 

Zones humides TOTAL Zones humides 1 335.0 3.2 

Surfaces en eau TOTAL Surfaces en eau 8 509.0 20.2 

TOTAL   42 085.3 100.0 
Tableau 2 : Surface et pourcentage de type dôoccupation du sol sur le p®rim¯tre de la SLGRI et du PAPI de Thau-Ingril 
(source SMBT, SCOT de Thau et Observatoire) 
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Figure 6 : Occupation du sol sur le bassin versant de la lagune de Thau et dôIngril (p®rim¯tre SLGRI-PAPI) source SMBT et 
SCOT de Thau et Observatoire 

 

1.1.3 Le contexte hydrogéologique 

La nature géologique du bassin versant de l'étang de Thau est contrastée. La zone nord-est, la plus pentue 

(moyenne 2%) est constituée pour l'essentiel de terrains calcaires karstiques. Ce secteur correspond 

globalement au bassin versant de la Vène. Le reste du bassin est à dominante marneuse et marno-argileuse. 

Le lido, caractérisé par de très faibles pentes, est formé de sables argileux. 

Le bassin c¹tier de lôEtang de Thau couvre une superficie totale de 443 kmĮ et se scinde en 2 unit®s 

morphologiques distinctes : 

1. La plaine littorale qui sô®tend de la plaine de lôH®rault ¨ lôOuest ¨ la plaine Montpelli®raine ¨ lôEst 

(sédiments tertiaires et quaternaires). Cette bande littorale est largement occupée par les étangs 

littoraux dont lôEtang de Thau qui poss¯de de loin la plus grande superficie, 

2. Les secteurs de bas-reliefs qui découpent la plaine dans sa partie Nord et Nord-Est sont constitués 

par des formations calcaires du jurassique. Ce sont les versants sud du Causses dôAumelas et du 

Massif de la Gardiole. 

Lôorigine de la lagune de Thau est ¨ la fois tectonique et sédimentaire. Les cuvettes formées par des failles 

successives de terrains se sont inondées avant notre ère.  
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Les principales ressources en eau du territoire de Thau sont les suivantes : 

¶ La nappe alluviale du fleuve Hérault, utilis®e pour lôalimentation en eau potable ; 

¶ Lôaquif¯re karstique des calcaires du Jurassique du pli ouest de Montpellier et du massif de la 

Gardiole, sollicit® par des pr®l¯vements destin®s ¨ la production dôeau potable (entre autre celui 

d'Issanka) et aux besoins industriels (thermes de Balaruc-les-Bainsé) et agricoles ; 

¶ La nappe de lôAstien, essentiellement sollicitée sur le secteur par des prélèvements pour lôarrosage 

et lôirrigation ¨ M¯ze, Marseillan et S¯te. 

Ensuite, les courants marins ont déposé au fur et à mesure des sables, qui ont lentement formé la langue de 

terre isolant les lagunes de la mer. Sa formation est post®rieure ¨ lô®poque romaine. 

Au niveau de lôimplication des ®coulements souterrains sur les ph®nom¯nes dôinondation nous pouvons 

évoquer plusieurs points. Les risques sont notamment augmentés en aval des résurgences karstiques 

temporaires présentes sur le territoire, les trois secteurs principaux impliquent : 

¶ la résurgence de la Vène à Cournonsec (source de la Vène),  

¶ la r®surgence dôIssanka sur la V¯ne  

¶ les multiples résurgences sur le ruisseau des Oulettes sur la commune de Poussan.  

Sur Villeveyrac, il existe aussi des r®surgences temporaires qui sôactivent lors de tr¯s fortes pluies, elles sont 

d®crites dans des th¯ses dôhydrog®ologie du bassin de Villeveyrac de lôuniversit® de Montpellier de Delmas 

(1961) et Suchon (1973). Il existe aussi de potentiels ph®nom¯nes dôinondation par remont®e de nappes, 

côest le cas notamment sur la presquô´le de Balaruc les bains lors de ph®nom¯ne dôinversac (entr®e dôeau 

salée dans lôaquif¯re par la source sous-marine de la Vise) ou bien le long du ruisseau du Neygues-vaques 

qui peut soit drainer la nappe astienne soit la réalimenter selon les niveaux piézométriques et niveau dans le 

ruisseau. La composante karstique, peu connue, est un caractère important pouvant entraîner un sur-aléa sur 

le ruisseau de la Vène, du Pallas et les communes de Frontignan, Poussan, Mireval, Balaruc et Gigean. Le 

régime hydrologique de certains ruisseaux et la réponse du bassin versant sont donc potentiellement très 

différente si un épisode de pluie intervient sur un karst « rempli è ou en ®tiage avec une capacit® dôabsorption 

importante (premi¯res pluies automnales). Le SMBT dispose dôun r®seau de suivi de ce karst avec 12 stations 

piézométriques de suivis et est en mesure dô®valuer le remplissage de lôaquif¯re et de pouvoir mieux 

appr®hender le risque dôinondation modul® par rapport ¨ ces processus dô®coulements et de situation 

hydrogéologique. Par ailleurs il existe un zonage national de résolution au km² qui traduit ces risques de 

remontées (plateforme nationale Géorisque, source BRGM). 

1.1.4 La façade littorale 

Le territoire est compos® dôune fa­ade littorale de pr¯s de 40 km de lin®aire, majoritairement form®e dôun 

cordon sableux que cela soit sur la partie de Frontignan ou entre Sète et Marseillan, seul le secteur de Sète 

présente une côte rocheuse. Plusieurs communications entre les eaux de transition lagunaires et la mer sont 

présents. Le grau de pisses-saumes à Marseillan relie la lagune de Thau à la mer ainsi que le canal royal à 

S¯te. Le canal du Rh¹ne ¨ S¯te relie les lagunes dôIngril ¨ la mer comme le canal du port de Frontignan 

plage. Le cordon sableux peut sensiblement bouger et se recomposer notamment lors de tempête intense et 

plusieurs points de rupture ont d®j¨ ®t® observ®s lors des grosses temp°tes favorisant des entr®es dôeau 

marine plus importantes dans les complexes lagunaires. De forts enjeux sont présents sur le littoral et très 

exposés à ces risques. Une étude de 2009 à 2011 de la DREAL ®tudiant les stocks s®dimentaires ¨ lô®chelle 

du golf du lion a par ailleurs montré que le secteur de Frontignan plage était le tronçon présentant le moins de 
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sable mobilisable avec le prisme rocheux du plateau des Aresquiers, que ce secteur est ainsi soumis à des 

houles les plus énergétiques et érosives. Les études de vulnérabilité de la SLGRI de Thau ont également 

montré que Frontignan est la commune la plus exposée du bassin de Thau, avec le plus grand nombre 

dôenjeu. La part des risques c¹tiers est significative dans cette vulnérabilité de la commune qui est aussi 

expos®e ¨ dôimportants ruissellements urbains ou venus du massif de la Gardiole. Que cela soit au niveau de 

lô®rosion ou de la submersion plusieurs approches et programmes sont en cours de déroulement ou en 

construction et seront décrit un peu plus loin. 

 Organisation de la Gouvernance  2.

1.2  Organisation des comp®tences dans le domaine de lõEau et 
GEMAPI 

La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) est une compétence confiée 

aux intercommunalit®s (m®tropoles, communaut®s urbaines, communaut®s dôagglom®ration, communaut®s 

de communes) par les lois de décentralisation n° 2014-58 du 27 janvier 2014 et n° 2015-991 du 7 août 2015, 

depuis le 1er janvier 2018. 

La réforme concentre ¨ lô®chelle intercommunale des comp®tences pr®c®demment morcel®es. Le bloc 

communal peut ainsi concilier urbanisme et prévention des inondations par une meilleure intégration du risque 

dôinondation dans lôam®nagement du territoire, notamment ¨ travers les documents dôurbanisme et par la 

gestion des ouvrages de protection mais aussi concilier urbanisme et gestion des milieux aquatiques en 

facilitant lô®coulement des eaux et en g®rant des zones dôexpansion des crues. 

La réforme conforte également la solidarité territoriale : elle organise le regroupement des établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre au sein de structures dédiées ayant les 

capacités techniques et financières suffisantes pour exercer ces compétences, lorsque le bloc communal ne 

peut pas les assumer seul ¨ lô®chelle de son territoire. 

Cette compétence obligatoire, exclusive depuis la fin de la période de transition le 1er janvier 2020, se 

substitue aux actions préexistantes des collectivités territoriales et de leurs groupements, actions qui étaient 

jusquôalors facultatives et non uniform®ment pr®sentes sur les territoires expos®s au risque dôinondation ou de 

submersion marine. 

Les actions entreprises par les intercommunalités dans le cadre de la GEMAPI sont d®finies ainsi par lôarticle 

L.211-7 du code de lôenvironnement : 

¶ Lôam®nagement des bassins versants 

¶ Lôentretien et lôam®nagement des cours dôeau, canaux, lacs et plans dôeau 

¶ La défense contre les inondations et contre la mer 

¶ La protection et la restauration des zones humides 

Le volet « prévention des inondations » de la GEMAPI est plus particulièrement constitué par les actions de 

type "aménagement de bassins versants" et bien sûr "défense contre les inondations et contre la mer", sans 

quôil soit interdit de recourir aux autres actions. Ainsi, le bon entretien des cours dôeau contribue ¨ ce que les 

cons®quences dôune crue ne soient pas aggrav®es par la pr®sence dôemb©cles. 



 

 

15 

 

Cependant, et très concrètement, les actions les plus structurantes en matière de prévention des inondations 

pour les territoires consisteront en : 

¶ la surveillance, lôentretien et la r®habilitation des digues qui sont des ouvrages passifs faisant 

rempart entre le cours dôeau en crue ou la mer et le territoire devant °tre prot®g®; la réglementation 

(le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015, dit "décret digues") impose que ces ouvrages soient 

d®sormais r®organis®s en "syst¯me dôendiguement"; 

¶ la création et la gestion des aménagements hydrauliques plus divers fonctionnant sur le principe 

g®n®ral du pr®l¯vement dôune partie du cours dôeau en crue aux fins de stockage provisoire dans un 

« réservoir » prévu à cet effet  

La loi n° 2017-1838 du 30 d®cembre 2017 relative ¨ lôexercice des comp®tences des collectivit®s territoriales 

dans le domaine de la GEMAPI a introduit plusieurs ®l®ments de souplesse permettant une mise en îuvre 

plus rapide et plus efficace, avec la possibilité pour les départements et les régions de continuer à exercer 

certaines missions en accord avec les EPCI bénéficiaires et la possibilit® pour ces EPCI dôajuster plus 

finement la gouvernance de cette compétence. 

Sur le territoire de Thau, la compétence est répartie de telle sorte que la partie planification et ingénierie est 

confiée au SMBT et la partie volet ®tude dôavant-projet, de projet et les travaux et lôexploitation des ouvrages 

est du ressort des EPCI membres (Sète Agglopôle Méditerranée, CAHM et 3M). A lôheure actuelle, la 

répartition des compétences est à nouveau discutée ¨ la demande de lôAgence de lôeau RMC sur la base 

dôune ®tude SOCLE (Sch®ma dôOrganisation de la Comp®tence Locale sur lôEau) sur le territoire de Thau afin 

de redéfinir la prise de compétence sur ce territoire et optimiser les actions des acteurs publics. Cette étude 

dôorganisation des comp®tences de lôeau et de la GEMAPI est co-piloté par le directeur du SMBT (Mr 

Roumeau St®phane assist® de lôanimatrice SAGE) et du directeur de lôenvironnement ¨ S¯te Agglopole (Mr 

Réamot Patrick). Une mission de prestation a été confié au cabinet SEPIA de Montpellier avec différents 

objectifs, dont celui dô®valuer les budgets des missions GEMAPI et leur r®partition dans le temps en fonction 

des ®tudes engag®s et diagnostics du territoire, de  proposer une organigramme sur lôensemble du personnel 

des structures plus efficient et une organisation des compétences. Les résultats finaux de cette études 

devraient °tre atteint vers la fin de lôann®e 2022. 

La carte en dessous expose les 4 intercommunuicalités présentes sur le bassin versant de la lagune de Thau 

et dôIngril, périmètre du SMBT, du SAGE, de la SLGRI et du PAPI. Trois de ces EPCI sont membres du 

syndicat, il sôagit de S¯te Agglopole (jaune), Communauté dôAglom®ration H®rault M®diterran®e (CAHM, en 

orange), Montpellier Méditerranée Métropole (MMM, en violet). A noter que la communauté de commune de 

la vall®e  de lôH®rault (en vert) nôa pas souhait® int®gr® le syndicat en 2017 lors de la modification des statuts 

et le classement en EPTB. Toutefois, la superficie de cet EPCI sur le BV est très très réduite et ne concerne 

quôune zone naturelle et agricole en tout t°te de bassin versant qui est d®j¨ assez limit®. Le SMBT est un des 

plus petit EPTB de France en terme de surface de bassin versant.  
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Figure 7 : Carte du périmètre du SMBT (egalement périmètre SAGE, SLGRI et PAPI) et des 4 intercommunalités présentes 
sur le bassin versant 

 

 

1.1  Le syndicat Mixte du bassin de Thau  

Le périmètre administratif du SMBT comprend 25 communes constitutives de 3 établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) : 

- Communaut® dôagglom®ration du bassin de Thau (14 communes) : Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux, 

Bouzigues, Frontignan, Loupian, Gigean, Marseillan, Mèze, Mireval, Montbazin, Poussan, Sète, Vic la 

Gardiole et Villeveyrac,  

- Communaut® dôAgglomération Hérault Méditerranée (8 communes) : Agde, Aumes, Castelnau de Guers, 

Florensac, Montagnac, Pinet, Pomerols, Saint Pons de Mauchiens,  

- Montpellier Méditerranée Métropole (3 communes) : Cournonsec, Cournonterral, Fabrègues. 
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Figure 8 : Périmètre des EPCI à FP  

Depuis lôarr°t® pr®fectoral du 8 ao¾t 2016, portant modification des statuts du Syndicat mixte du bassin de 

Thau, le SMBT est un syndicat mixte ¨ la carte dont lôobjet statutaire a ®t®  d®compos® en 2 compétences 

distinctes : 

ü Compétence A : SCOT ;  

ü Compétence B : Gestion du bassin hydrographique ; 

La  (SAM) est membre statutaire du SMBT au titre des 2 compétences (A, B). 

La Communaut® dôAgglom®ration H®rault M®diterran®e (CAHM) et Montpellier M®diterran®e Métropole 

(MMM) sont membres statutaires du SMBT au titre de la compétence B. 

Le SMBT a été labellisé Établissement Public Territorial de Bassin (EPTB) en 2017 par les instances de 

Bassin (Pr®fet de Bassin Rh¹ne M®diterran®e Corse). Lôorganigramme de septembre 2021 est présenté ci-

apr¯s, lôensemble des status du SMBT sont pr®sent®s en annexes. 

A noter que sur lôorganigramme, Un charg® de missionen ç gestion de lôeau et de lôinondation » est présent en 

CDD depuis novembre 2021 (Mr Peter Muller) il intervietn sur diff®rents projets concernant lôinondation (Base 

de donn®es PHE, rep¯re de crues, d®veloppement de stations dôalerte, d®veloppement dôune plateforme de 

gestion de crise et dôun service avec PREDICT). Il est sous la direction directe du directeur du SMBT. 
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Figure 9 : Organigramme de fonctionnement interne du SMBT (septembre 2021) 

  

 

 

1.3  Principales démarches préexistantes sur le territoire de 
Thau-Ingril  

1.3.1 SAGE de Thau-Ingril 

Le SAGE de Thau-Ingril finalisé en 2017 rappelle que le territoire de Thau pr®sente la particularit® dô°tre un 

bassin versant dôune lagune (milieu de transition), avec un domaine public maritime conc®d® ¨ des usages 

n®cessitant un niveau renforc® de qualit® de lôeau. £tant donn® la petite taille du bassin versant, 

lôinterd®pendance am®nagement du territoire/qualit® des eaux est particuli¯rement forte. Une politique de 

gestion int®gr®e sôimpose, avec notamment une gestion combin®e inondation/qualit® des milieux. 

La politique de lôeau propos®e pour le territoire est fondée sur une approche bassin versant, selon des 

principes de solidarité amont-aval. La préservation des milieux aquatiques et naturels (trame bleue et verte) 
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constitue un pilier de cette politique, ainsi que lôutilisation optimale des fonctionnalit®s des milieux en utilisant 

si possible les potentialit®s de lôing®nierie ®cologique. 

Il est pr®cis® dans le PAGD que la protection contre les risques dôinondations par ruissellement, submersion 

marine ou dô®rosion du trait de c¹te devra favoriser une approche fond®e prioritairement sur le recul dôenjeux. 

Cette approche est naturellement la plus fiable mais elle est exigeante lorsque lôon consid¯re les implications 

sur lôam®nagement du territoire. Il est donc n®cessaire dôint®grer dans les sc®narios strat®giques qui se 

développeront en application de la directive cadre inondation, une dimension foncière compatible avec le 

maintien des autres fonctions. Les zones les plus expos®es aux risques dôaujourdôhui et de demain 

(changement climatique et élévation du niveau marin) sont aussi celles qui pr®sentent aujourdôhui le plus de 

potentiel pour les milieux, les paysages, la protection des vocations halieutiques et baignades. Il y a donc une 

convergence dôint®r°ts ¨ prendre en compte ces al®as comme une donn®e intrins¯que du territoire, voire une 

opportunité pour sa mise en valeur à long terme.  

Le principe retenu dans le SAGE pour la r®duction de lôal®a sôarticule autour de deux axes de travail : 

¶ ralentir les écoulements au maximum pour augmenter les délais de réaction pour les populations et 

la mise en sécurité des biens ; 

¶ amortir la pointe de crue par des effets de stockage et de laminage par étalement des secteurs 

dô®coulements en crue. Le d®bordement devient implicitement un alli® de la s®curit® des personnes 

et bien situées en aval. 

1.3.2 Strat®gie Locale de Gestion des Risques dôInondation 

La Stratégie Locale du bassin de Thau relative au TRI de S¯te est ®labor®e sous lôautorit® du Pr®fet de 

lôH®rault. La d®marche est port®e et anim®e par le Syndicat mixte du bassin de Thau (SMBT). Elle est 

coordonn®e par la direction d®partementale des territoires et de la mer de lôH®rault (DDTM). 

Lôarr°t® pr®fectoral du 15 f®vrier 2016 d®finit la liste des communes concern®es par les strat®gies locales. Le 

périmètre de la SLGRI du bassin de Thau intègre donc les 25 communes du SAGE de Thau et Ingril, 

auxquelles sôajoute la commune de Cournonterral dont une partie limit®e est comprise sur le bassin versant 

de la lagune de Thau. Les 26 communes intégrées dans la SLGRI du bassin de Thau sont concernées en tout 

ou partie de leur territoire communal. 

Liste des communes pour rappel : 

Agde, Aumelas, Aumes, Balaruc-les-Bains, Balaruc-le-Vieux, Bouzigues, Castelnau-de-Guers, Cournousec, 

Cournonterral, Florensac, Fabregues, Frontignan, Gigean, Loupian, Marseillan, Mèze, Montagnac, Montbazin, 

Pinet, Pomerols, Poussan, Saint-Pargoire, Saint-Pons-de-Mauchiens, Sète, Vic-la-Gardiole, Villeveyrac. 
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Figure 10 : périmètre de la SLGRI du territoire de Sète et de la lagune de Thau et son bassin versant  

Les grands objectifs posés par la SLGRI sont présentés ci-après. Pour avoir davantage de détails techniques 

sur la pr®cision des al®as (cartographie) ou lôidentification des enjeux et des risques, il conviendra de 

parcourir lôensemble des ®tudes r®alis®es entre 2017 et 2020 lors du programme technique de la SLGRI pilot® 

et réalisé par le SMBT. Le détail des objectifs de la SLGRI sont présentés en annexes (paragraphe 5.3, p160) 

¶ Mieux prendre en compte le risque dans lôam®nagement et ma´triser le co¾t des 

dommages li®s ¨ lôinondation 

¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

¶ Organiser les acteurs et les compétences 

¶ D®velopper la connaissance sur les ph®nom¯nes et les risques dôinondation 

 

1.3.3 Le Contrat de gestion intégré et de transition écologique (CGITE) 

Le Contrat de gestion intégrée et de transition écologique du territoire de Thau est construit comme une 

r®ponse globale aux enjeux du territoire. Pour ce faire, il sôarticule autour de 3 orientations strat®giques, 

d®clin®es en 10 objectifs prioritaires, qui doivent permettre dôatteindre les objectifs fix®s par lôensemble des 

outils de planification du territoire : 

ü ORIENTATION STRATEGIQUE 1 : un aménagement résilient et durable pour engager le territoire 

dans la transition écologique 

o Le renouvellement de l'espace urbain 



 

 

21 

 

o La gestion des polarités du territoire 

o La r®duction de lôexposition aux risques littoraux 

o La préservation des espaces et des ressources 

ü ORIENTATION STRATEGIQUE 2 : une ®conomie littorale globale et innovante capable de sôadapter 

aux effets du changement climatique 

o Le soutien des filières agricoles, conchylicoles et de pêche 

o Lôengagement en faveur de la croissance verte 

o La promotion des activités de loisirs et de bien être 

ü ORIENTATION STRATEGIQUE 3 : une gestion environnementale équilibrée pour protéger la 

biodiversité et les usages 

o La protection de la lagune et de ses usages 

o La reconqu°te des cours dôeau et des zones humides 

o La préservation de la biodiversité marine, lagunaire et terrestre 

Le Contrat comprend également une orientation transversale sur la gouvernance constituée de 3 volets 

transversaux, un volet innovation, un volet participatif, un volet évaluation. 

Au final, deux points précis du contrat de gestion intégrée et de transition écologique concerne le volet 

inondation, le 3
ième

 point de lôaxe strat®gique 1 sur la r®duction de lôexposition aux risques littoraux et le point 2 

de lôaxe 3 concernant la reconqu°te des cours dôeau et des zones humides ayant un r¹le majeur au niveau 

des ®coulements et de zones dô®panchement de crue, de laminage et de stockage dôeau. 

Au niveau plus transversal, le contrat pr®voit de lôinnovation notamment avec un Plan dôInvestissement 

dôAvenir et des actions concernant le volet inondation (VIGITHAU-inondation).  

 

2.  Diagnostic approfondi du territoire  

2.1  Etat des Connaissances des aléas dõinondation 

2.1.1 Le Territoire à Risque Inondation (TRI) 

Les communes intégrées à la SLGRI du Bassin de Thau se répartissaient sur 2 territoires à risques 

inondations (TRI-Sète et TRI-Béziers). Toutefois, en 2019, la commune de Marseillan, initialement dans le TRI 

de Béziers, a été transférée dans le TRI-Sète pour plus de cohérence en termes de bassin versant et de 

bassin de vie. Les études du TRI ont permis de construire des cartes de risques par inondation de cours 

dôeau, et des cartes de risques par inondation par submersion marine. Trois niveaux dôintensit® de 

phénomènes ont été testés, du fréquent (période de retour de 10 ans), au moyen (période de retour de 100 

ans) ¨ lôextr°me (p®riode de retour de 1 000 ans). En compl®ment aux cartographies de risques, un certain 

nombre dôindicateurs ont ®t® ®labor®s comme par exemple : la population exposée, le nombre de bâtiments 

impact®s, le nombre dôemplois touch®s etc.. 
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2.1.1.1 Volet fluvial du TRI-Sète 

Le ruisseau de la V¯ne est le seul cours dôeau du Bassin versant de la lagune de Thau qui a été retenu dans 

le TRI. 

Au niveau méthodologique, la méthode du CRUPEDIX (CEMAGREF, 1980) a été employée pour estimer le 

d®bit d®cennal de la V¯ne, m°me m®thode employ®e dans lô®tude du PPRI de lôH®rault (2012). 

Pour le débit centennal et millénal de la Vène, la méthode du GRADEX a été employée pour les bassins 

versants de superficie supérieure à 20 km². Pour les bassins versants de surface inférieure à 20 km², la 

m®thode rationnelle a ®t® utilis®e pour lôensemble des occurrences investiguées. Les débits millénaux ont été 

estimés à 1.6 fois les débits centennaux. 

Les donn®es topographiques sôappuient sur : 

-  la campagne litto3D (LIDAR) de 2012 pour la bande littorale 

- le MNT gaia pour le reste du territoire. 

La base SHYREG a également servi ¨ la g®n®ration des sc®narios de pluie et dôhydrogramme inject®s dans 

un modèle filaire 1D CARTINO. Les données topologiques du modèle 1D et les sections du lit mineur et 

majeur proviennent de données par des données géomètres de profil en travers (campagne DDTM-Hérault) et 

également du MNT. 
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Figure 11 : Cartographie du TRI de Sète pour un aléa moyen (centennal) pour la partie amont du ruisseau de la Vène 

 
Figure 12 : Cartographie du TRI de Sète pour un aléa moyen (centennal) pour la partie aval du ruisseau de la Vène 
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Figure 13 : Cartographie du TRI de Sète pour un aléa fort (millenal) pour la partie amont du ruisseau de la Vène 

 
Figure 14 : Cartographie du TRI de Sète pour un aléa fort (millenal) pour la partie aval du ruisseau de la Vène 
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2.1.1.2 Volet submersion du TRI-sète 

Les occurrences dôal®as ®tudi®s sont nomm®s dans les documents du TRI, ç fréquent », « rare » et 

« extrême » qui correspondent respectivement à des périodes de retour de 10, 100 et 1000 ans. Les 

hypoth¯ses sur le volet submersions marines prennent en compte un niveau dôeau constitu® de plusieurs 

composante à savoir la montée moyenne du niveau de la mer (+60 cm à horizon 2100), les marées 

astronomiques locales les plus importantes (coefficient 120), un set-up lié aux ondes gravitaires en milieu peu 

profond issus des trains de houles, une pression barom®trique la plus basse ainsi quôun niveau li® au vent et à 

la tension de celui-ci sur la masse dôeau. Ces niveaux dôeau statiques estim®s aux diff®rentes occurrences 

sont ensuite propagés intégralement sur le domaine, y compris les eaux de transition en arrière du cordon 

littoral (lagune) ce qui signifie une hypoth¯se dôeffacement int®gral des ouvrages, cordons. Cette hypoth¯se 

contraint très fortement les communes en pourtour de lagune qui voit des niveaux de surcote identique et 

instantan® de ceux que lôon retrouve en front de littoral. En r®alit®, les ondes de surcote marine se propage 

aux travers les ouvertures et connexions entre les masses dôeau lagunaire et la mer, le temps de r®action de 

mont®e et remplissage d®pendent des sections hydrauliques dô®changes, et le niveau des lagunes r®agissent 

dôautant plus lentement quôelles sont mal connect® (faible section dô®changes). Au niveau du littoral, le run-up 

de la houle est pris en compte pour ®valuer lôal®a et non le niveau statique. Le jet de rive de la houle implique 

des niveaux dôeau temporaire mais beaucoup plus élevé que le niveau statique. Sur le territoire de Thau 

lôatlas des al®as de submersion marine issue de lôanalyse du TRI est pr®sent® ci-après. 

 

Figure 15 : Dallage de la cartographie des aléas du secteur du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et 

fort 
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Figure 16 : cartographie des aléas du Secteur-1 du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et fort 

 

Figure 17 : cartographie des aléas du Secteur-2 du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et fort 
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Figure 18 : cartographie des aléas du Secteur-3 du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et fort 

 

Figure 19 : cartographie des aléas du Secteur-4 du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et fort 
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Figure 20 : cartographie des aléas du Secteur-6 du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et fort 

 

Figure 21 : cartographie des aléas du Secteur-7 du TRI-Sète (actualisé en 2019), faible, moyen et fort 
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2.1.2 Cartographies issues de la SLGRI 

2.1.2.1 Volet fluvial 

Les cartographies dôal®as sur le bassin versant (ruissellement et d®bordement de cours dôeau) ont ®t® 

produites avec la construction de 17 configurations hydrauliques 2D ¨ lôaide du mod¯le PC-SWMM à des 

échelles de résolution proche de 5m en zone urbaine et de 15-25 m en zone rural. Ces modélisations ont 

utilis® la mod®lisation filaire 1D des r®seaux pluviaux enterr®s et des cours dôeau, outils construit lors des 

schémas directeurs de gestion des eaux pluviales pour chacun des communes du territoire et ont été couplé à 

un maillage calé sur les données du LIDAR (1m de résolution, 2011) ou du MNT gaia (5m) pour propager les 

d®bits d®bordants. Le mod¯le hydrologique utilis® pour la production dôeau est celui dôHorton, a ®t® cal® sur 

plusieurs bassins à partir dô®v¯nement de 2014 (®tudes sch®ma directeur pluviaux). Ces outils ont ensuite ®t® 

exploités pour redéfinir plus précisément les aléas sur des pluies décennales, centennales et millénales avec 

une contrainte aval de niveau aux m°mes occurrences. Lôexploitation de ces résultats ont permis sur chacun 

des secteurs de construire des cartes Hauteur / Vitesses pour chacun des scénarii testés.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 22 : Cartographie dôal®a centennal issue de la compilation des cartographie de la SLGRI de Thau sur le bassin 
versant (hydraulique fluvial et urbaine, d®bordement de cours dôeau et ruissellement) 
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2.1.2.2 Volet maritime et submersion 

Les cartographies par submersion ont ®t® r®alis®es ¨ lôaide dôune mod®lisation 2D avec lôoutil TELEMAC et 

une grille de 1 million de nîud sur le territoire avec une r®solution et un maillage d®structur® de 3 ¨ 100m 

selon les variations bathym®tries et topographiques. Lôoutil a ®t® cal® sur 3 temp°tes de r®f®rence ou cours 

du programme dô®tude de la SLGRI (temp°te de 1982, 1997 et 2014), lôensemble des configurations et des 

outils sont au SMBT. Lôoutil a ®t® utilis® sur 6 sc®narios issue de temp°te de projet param®tr® ¨ partie des lois 

statistiques de surcôte (marégraphe de Sète) et de houle (Houlographe de Sète) après la ré-analyse des 

données par le CEREMA sur notre territoire. La prise en compte du changement climatique (élévation de +60 

cm) ainsi que les ph®nom¯nes dôinfragravit® sur le littorale (plage et port) ont ®t® ®galement int®gr®s dans 

lôanalyse. La cartographie en dessous expose ainsi les zones inondables par submersion pour une tempête 

centennale pour la frange littorale sur Thau ainsi que les masses dôeau en arri¯re du cordon. Par rapport ¨ la 

méthodologie du TRI qui efface tout les ouvrages, digues, ®pis, cordon dunaire, lôapproche par mod®lisation 

tend à mieux caractériser la dynamique des tempêtes et le fonctionnement hydraulique des eaux de transition 

(lagunes). Ainsi lôal®a estim® avec cette m®thodologie est moins important que le zonage du TRI pour les 

mêmes occurrences de tempêtes, notamment sur le pourtour de la lagune de Thau et des eaux de transition. 

Pour la fa­ade maritime, on retrouve des niveaux dôal®as ®quivalent au TRI.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 23 : Cartographie dôal®a de submersion marine (temp°tes centennale)  issue de la compilation des cartographie de 
la SLGRI de Thau  
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2.1.3 Atlas des Zones Inondables (AZI) 

LôAtlas des Zones Inondables a ®t® construit par la DREAL en 2014 sur les cours dôeau c¹tiers, notamment du 

bassin versant de la lagune de Thau. Ce travail a consisté à une analyse croisant différentes informations 

topographiques (MNT, cartes, photo aériennes..), géologiques, pédologiques et sédimentologiques (nature 

des  sols, type de végétation, lit mineur, moyen et majeur, atterrissement, laisse de crues..), dôobservations 

terrain et dôenqu°tes aupr¯s de personnes. Le but est ®galement de d®limiter le lit majeur des cours dôeau sur 

les parties de plaines, et le cône de  déjection pour les tron­ons avec un r®gime dô®coulement torrentiel. Une 

analyse et description technique de lôemprise des zones inondables sur les cours dôeau est expos®e ainsi que 

lôidentification de zones inondables pr®sentant des enjeux (population, r®sidence, b©timent, routesé). Une 

cartographie partielle des emprises inondables est proposée. 

 
Figure 24 : Prise en compte de la morphologie du lit et des zones dôemprise 
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Figure 25 : Emprise des zones inondables suivant lôAZI de lôh®rault  sur la totalit®  bassin versant de Thau et dôIngril suite ¨ 
lôanalyse hydromorphologique (source DREAL) 
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2.1.4 Les Enveloppes Approchée potentiellement inondables (EAIP) 

LôEPRI 2011 r®alis® sur le bassin versant de lôagence de lôeau RMC a pour but dôapprocher le contour des 

évènements extrêmes. Pour cela, les informations disponibles sur lôemprise des inondations ont ®t® compil®es 

et compl®t®es par dôautres approches lorsque la connaissance disponible portait sur des ®v¯nements 

possédant une p®riode de retour de lôordre de la centennale voir inf®rieure ou lorsque la connaissance des 

zones inondables étaient inexistantes. 

Aucune donn®e de hauteur nôest disponible pour cette base de donn®e, il sôagit simplement dôemprise 

potentielle. 

2.1.4.1 EAIPce : débordements de cours dôeau 

Cette cartographie nôint¯gre ni ruissellement en versant ni ph®nom¯nes sp®cifiques li®s ¨ la saturation locale 

des r®seaux dôassainissement en milieu urbain. Lôemprise de lôenveloppe a ®t® r®alis®e en fusionnant les 

éléments suivants : 

ü Synthèse des éléments de zones inondables disponibles : 

¶ AZI 

¶ PPRI 

¶ Autres sources locales 

ü Cartes géologiques 

ü Evaluation des zones basses hydrographiques du modèle EXZECO de 2011 réalisé avec un MNT 

25m 

2.1.4.2 EAIPsm : submersion marine 

Cette cartographie approchée des inondations potentielles de submersion marine assemble trois types 

dôinformations : 

ü Synthèse des éléments de zones inondables disponibles : 

¶ AZI SM 

¶ PPRN submersion marine assimilée 

¶ Autre données locales 

ü Etude de référence au niveau national « Vulnérabilité du territoire National aux Risque Littoraux » : 

Le changement climatique a été pris en considération dans cette étude avec la définition du niveau 

matin centennal en coh®rence avec lôhypoth¯se extr°me du GIEC ¨ lôhorizon 2100, comme ®tant le 

niveau marin centennal actuel avec une rehausse dô1 m¯tre. 

ü Des informations sur la géologie disponible sur le littoral 
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Figure 26 : Enveloppe approchée des zones potentiellement inondables (EAIP, source DREAL-AERMC) 

2.1.5 Les cartographies Ruissellement pluvial  

2.1.5.1 Méthode de la cartographie EXZECO 

La méthode appelée ExZEco pour "Extraction des Zones d'Ecoulement" a été développée par le CEREMA 

afin de cartographier les espaces potentiellement inondables sur de petits bassins versants. La méthode a 

dernièrement été améliorée et des résultats diffusés sur la plateforme du Cerema, dans le cadre d'une étude 

interrégionale sur la gestion du risque de ruissellement sur le territoire de l'arc méditerranéen. Cette méthode 

est notamment employée sur les bassins versant de petite taille ou les têtes de bassin ainsi que les secteurs 

sans zonage PPR,  afin de pré-®valuer et dôestimer les enveloppes inondables vis-à-vis de « crues soudaines 

et rapide ». 

A partir dôun mod¯le numérique de terrain sous forme de grille, il est possible de calculer des thalwegs. En 

modifiant légèrement la topographie de manière aléatoire (en la "bruitant"), un nouveau thalweg peut être 

calculé. En répétant cette opération un grand nombre de fois, une emprise potentiellement inondable apparait. 

Lôam®lioration et la disponibilit® des Mod¯les Num®riques de Terrain et la puissance de calcul dôun cluster du 

Cerema permettent à Exzeco de fournir sur de grands territoires 

¶ les cuvettes ou dépressions topographiques, 

¶ les endor®ismes (naturels ou anthropiques) correspondant ¨ des ®coulements nôayant pas dôexutoire 

en mer. 

¶ Les emprises Exzeco avec plusieurs scénarios. 
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Une cartographie en ligne pour la région Occitanie est accessible au lien suivant : 

https://carto.cdata.cerema.fr/1/exzeco_occitanie.map 

2.1.5.2 Limites et contraintes de la méthode EXZECO 

Les r®sultats sont issus exclusivement dôun traitement topographique qui consiste ¨ obtenir des surfaces 

drain®es maximales. Aucune information pour quantifier lôal®a (hauteur dôeau, vitesse dô®coulement, d®bits, 

p®riode de retour) nôest fournie. 

La méthode EXZECO nécessite au préalable le remplissage des cuvettes pour permettre de calculer des 

surfaces drain®es. Ce calcul n®cessite un MNT hydrologiquement correct, côest-à-dire que les superstructures 

comme les ponts sont représentées ouverts. Certaines cuvettes sont détectées à tort car certains passages 

inf®rieurs routiers ou hydrauliques (busesé) ne sont pas repr®sent®s dans le MNT 1m ou 5m. Des erreurs 

peuvent aussi être produites par le ré-échantillonnage du MNT 1m en MNT 5m opéré par le Cerema sur 

certains secteurs (un passage inférieur de 2 m de large disparaîtra). 

Les valeurs prises sont subjectives : 20 cm de bruitage, classes des surfaces drain®esé Il nôy a pas de prise 

en compte des r®seaux dôassainissement, des ouvrages hydrauliques et de tous les ®l®ments de taille 

inférieure à la taille de la grille du MNT (mobilier urbain, trottoirs, mur de clôture, mur digue...). À ce stade, les 

résultats Exzeco sont calculés sur la base du MNT (en enlevant les superstructures comme les bâtiments) et 

nôont pas ®t® r®alis®s avec des MNE (Mod¯les Num®riques dô£l®vation, qui eux prennent en compte les 

superstructures). 
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Figure 27 : Représentation des différentes couches de la méthode EXZECO permettant de repérer les aire et enveloppe de 
ruissellement. 
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2.1.6 Les inondations par remontées de nappes 

La cartographie nationale des zones sensibles aux inondations par remontée de nappe permet de localiser 

pour la m®tropole et la Corse les zones o½ il y a de fortes probabilit®s dôobserver des d®bordements par 

remontée de nappe, c'est-à-dire ; 

ü l'émergence de la nappe au niveau du sol ; 

ü ou l'inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol. 

Les valeurs de débordement potentiel sont réparties en trois classes : 

ü « zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe » ; 

ü « zones potentiellement sujettes aux inondations de cave » ; 

ü « pas de d®bordement de nappe ni dôinondation de cave ». 

La cartographie r®alis®e nôest pas valide pour les zones karstiques (manifestant un comportement particulier 

et relativement mal connu sur certains secteurs), les zones urbaines (dont les aménagements modifient les 

écoulements souterrains) et les secteurs après mine (subissant des modifications des écoulements 

souterrains dues aux pompages des eaux dôexhaure ou ¨ lôarr°t des pompages). 

Lôexploitation de la carte de sensibilit® aux remont®es de nappe nôest possible quô¨ une ®chelle inf®rieure ¨ 

1/100 000. Autrement dit, pour des ®tudes locales, ayant besoin dôune r®solution fine (®chelle parcellaire ou 

au 1/25 000, au 1/50 000), cette carte nationale ne doit pas être utilisée. 

En outre la carte doit être accompagnée pour sa lecture et son interprétation de différents masques à 

surimposer : 

ü ajout du masque sur les secteurs avec terrains affleurants imperméables (fourni avec la carte, source 

BRGM) : dans ces secteurs, la présence d'une couche imperméable empêche le débordement en 

surface de nappes captives ; 

ü ajout des masques Enveloppe Approch®e dôInondation Potentielle cours dôeau/submersion marine 

(EAIPce et EAIPsm) (fourni avec la carte, source DGPR) : ces zones correspondent à des secteurs 

dans lesquels il peut y avoir concomitance de 2 phénomènes cumulatifs : débordement de cours 

d'eau + remontée de nappe ou submersion marine + remontée de nappe ; 

ü ajout dôun masque sur les zones karstiques : les aquifères karstiques présentent une forte 

h®t®rog®n®it® des ®coulements et l'approche globale mise en îuvre ici ne peut pas avoir de réalité 

physique dans ces contextes spécifiques ; 

ü ajout dôun masque sur les zones urbaines : dans les zones urbaines, les écoulements souterrains 

sont perturbés par les différents aménagements souterrains. Ces perturbations piézométriques ne 

sont pas prises en compte dans l'approche globale mise en îuvre ; 

Toute la partie Ouest de la géologie du bassin versant de Thau avec ses calcaires jurassiques du Pli Ouest 

est fortement karstique et des résurgences temporaires sont connus, qui peuvent produire des débits 

importants (Source de la Vène à Cournonsec proche de 20 m3/s, résurgence des Oulettes)  mais de 

nombreuses plus petites résurgences sont mal connues et positionnées notamment sur la commune de 

Frontignan, de Poussan et de Gigean. Sur le zonage sur le territoire de Thau, on remarque que les vallées 

alluviales et lit des cours dôeau ressorte dans ce zonage, la zone dôIssanka et principale source karstique 

permanente du secteur, ainsi que tout le pied sud du massif de la gardiole sur la commune de Frontignan et 

Vic-la-Gardiole. 
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La presquô´le de Balaruc-les-bains est particulièrement sensible au phénomène de remontée de nappe, des 

arrêtés CATNAT sur cet aléa ont été dress® lors des ph®nom¯nes dôinversac (2014 et 2020).  

 

 

Figure 28 : Zonage national du risque de remontée de nappes (Source BRGM-géorisques) sur le territoire de THAU. 

2.2  Caractéristiques et historique des crues  

Pour cette historique, nous avons consulté la banque nationale des repères de crues, notamment sur la 

commune de Mèze (pour le ruisseau du Pallas) et de Montbazin traversé par le ruisseau de la Vène et ayant 

près de 22 PHE dans la base. 

Les crues historiques anciennes recensées dans la base sont : 

¶ Crue de 1937, débordement de la Vène dans Montbazin 

¶ Crue du 27 aout 1955 (et autre date en 1955?), inondation de Montabzin 

¶ Crue de 1956 avec inondation du secteur du Sesquier 

¶ Crue de 1963, inondation de la Vène dans Montbazin 

¶ Crue du 1979 et inondation de Mèze dans la partie aval du Pallas. 

¶ Crue du 20 janvier 1979, débordement de la Vène dans Montbazin 

¶ Crue du 10 septembre 1987 : inondation de Montbazin par le ruisseau de la Vène 

¶ Crue du 6 septembre 1999, débordement de la Vène dans Montbazin 

¶ Crue de 3 et 4 décembre 2003 

¶ Crue de Septembre 2006 
























































































































































































































































































































































































































